
 

 

 

RAPPORT D’OBSERVATION 
AFFAIRE 72 

CHAMBRE CRIMINELLE SPÉCIALISÉE À TUNIS 

 
 
 

 

Lieu : Tribunal de Première Instance de Tunis1 

Numéro de l’affaire 72 , 29 Avril 2021, 13h24, 13h35 

Accusés et qualité/fonction au moment des faits:  

 

Parties civiles: Ismail Attia 

 

Résumé des faits :  

 

 

Charges par accusé :  

 

Nombre de victimes : 1 

 

 

I. Description de l’audience rapportée 

 

Le 29 Avril 2021s’est tenue la deuxième audience du dossier MOKHTAR ATTIA devant la 

chambre criminelle spécialisée en Justice Transitionnelle de Tunis. Le dossier a été transmis à la 

chambre par l’Instance Vérité Dignité  

 

Un représentant d’Avocats Sans Frontières (ASF) était présent en qualité d’observateur et a pu 

accéder à la salle d’audience Jihen Ben hamouda 
 

 

 
    I.        Atmosphère générale et agencement 
 

Il n'y avait aucune présence médiatique, et même la salle était presque déserte. 

Aucune des deux parties n'était présentes : partie civile et accusés  

 
Issu de l’affaire 

La prochaine audience a été reportée pour le 05/07/2021.  
 

 

. 

 
 

 
1 Les informations de cette encadré sont celles découlant de la lecture de l’acte d’accusation 


